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POLITIQUE REACH 
 

Chers clients, cette nouvelle réglementation chimique européenne a pour objectif d'offrir 
aux utilisateurs une meilleure protection vis-à-vis des substances mises sur le marché. Il s'agit 
probablement de la réglementation la plus ambitieuse et la plus importante de ces 20 
dernières années. La nouvelle réglementation REACH (enRegistrement, Evaluation et 
Autorisation des substances CHimiques) changera en profondeur la manière dont les 
substances chimiques sont gérées. 
Le Règlement REACH est entré en vigueur le 1er juin 2007, il est directement applicable dans 
l’ensemble des états membres de l’Union Européenne. 
Les industries chimiques devront fournir les données de sûreté sanitaire et environnementale 
sur toutes les substances qu'elles produisent. 
REACH identifiera ensuite les substances chimiques extrêmement dangereuses et les 
rangera sous la classification spécifique de "substances extrêmement préoccupantes". Ces 
substances seront probablement peu nombreuses (environ 2000) et nécessiteront d'obtenir 
une autorisation pour leur production. 
Vis à vis de cette réglementation, l’entreprise Laboratoires ACI est concernée en tant 
qu’utilisateur aval de substances chimiques. Nous fabriquons des produits chimiques pour les 
usages que vous connaissez qui sont entre autres le nettoyage, le décapage, la 
désinfection… 
Ces produits sont donc composés de multiples substances chimiques. 
REACH est un long travail qui va s’étaler sur 11 ans, la première phase est le pré-
enregistrement des substances. Ce pré enregistrement permet aux fabricants de bénéficier de 
l’échéancier REACH. Cette phase s’est terminée en décembre 2008. Nous vérifions donc 
actuellement que toutes les substances qui composent nos produits ont bien été pré-
enregistrées. Si toutefois une substance venait à disparaître nous la substituerions afin 
d’assurer l’avenir du produit. 
Notre objectif est de faire face à cette réglementation en pérennisant notre gamme actuelle de 
produits et en mettant sur le marché de nouveaux produits sûrs, efficaces et respectueux de 
l’environnement 
Nous répondrons volontiers à toutes vos demandes concernant REACH. 
 
Veuillez Agréer, chers clients, l’expression de nos salutations distinguées, 
 
M. Pierre BOGOSSIAN (PDG)                            M. Rémi ARTUPHEL (Responsable H.S.E.) 

        


